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 n° 164 784 du 25 mars 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de Migration et d'Asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 mars 2011, par X, qui déclare être de nationalité française, tendant à 

l’annulation « de l’arrêté ministériel de renvoi pris à son encontre le 18 février 2011 par Monsieur le 

Secrétaire d’Etat à la politique de migration et d’asile (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2011. 

 

Vu la requête en réouverture des débats adressée au Conseil par courrier recommandé du 14 juillet 

2015. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. BERTHE loco Me M. NEVE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 17 mai 1971. 

 

1.2. Les 10 octobre 1984, 23 octobre 1986 et 9 juillet 1987, le requérant a fait l’objet de plusieurs 

condamnations à des peines d’emprisonnement pour, entre autres, des faits de vol avec violences ou 

menaces.  

 

1.3.  Le 11 janvier 1989, le requérant a été assujetti à un arrêté royal d’expulsion, prenant effet le 24 

novembre 1993 (date à laquelle il a été remis à la frontière française) et portant ses effets jusqu’au 23 

novembre 2003. 
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1.4. Le 12 mars 1990, le requérant a été condamné par le Tribunal correctionnel de Liège à une 

peine de dix-huit mois d’emprisonnement pour coups et blessures et dégradation et destruction de biens 

avec violences ou menaces.  

 

Le 10 octobre 1997, il a été condamné par la Cour d’Assises de Bruxelles à une peine de treize ans de 

réclusion pour meurtre. 

 

 1.5.  Le 12 février 1999, un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et 

décision de privation de liberté à cette fin a été délivré à l’encontre du requérant. Le 17 février 1999, le 

requérant a été remis à la frontière française.  

 

 1.6.  Le 5 janvier 2000, le requérant a été arrêté et écroué à la prison de Forest  pour des faits de 

prise d’otages et enlèvement pour lesquels il a été condamné le 11 janvier 2002, par le Tribunal 

Correctionnel de Bruxelles, à une peine de cinq ans d’emprisonnement.  

 

Le 6 décembre 2007, il a été condamné par la Cour d’Appel de Liège à une peine de six mois 

d’emprisonnement pour des faits d’outrages et de menaces. 

 

Le 4 avril 2008, il a été condamné par la Cour d’Appel de Bruxelles à une peine de neuf ans 

d’emprisonnement pour tentative de crime et prise d’otages. 

 

1.6.  Le 18 février 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un arrêté ministériel de 

renvoi, qui lui a été notifié le 1
er

 mars 2011.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée de la manière suivante : 

 

« Considérant que l'étranger mieux qualifié ci-après est ressortissant de France; 

 

Considérant que l'intéressé a contracté mariage le 22 février 1995 à Forest avec une ressortissante 

belge [S. B.N.], née le 7 juin 1975 à Bruxelles; 

 

Considérant qu'ils sont les parents de [B.F.], née à Bruges le 30 mars 1996, de nationalité belge et de 

[B. R.], né à Bruxelles le 21 janvier 2003, de nationalité belge; 

 

Considérant que l'intéressé a été assujetti à un arrêté royal d'expulsion le 11 janvier 1989 et qu'il a été 

remis à la frontière française en date du 24 novembre 1993 ; 

 

Considérant que l'intéressé est ressortissant de l'Union européenne; 

 

Considérant qu'il s'est rendu coupable, en état de récidive légale, faits commis les 24 et 25 octobre 

1988, pendant sa détention, comme auteur ou coauteur, d'avoir détruit ou dégradé, par quelque moyen 

que ce soit, en tout ou en partie, un édifice appartenant à autrui, en l'espèce l'immeuble dénommé 

BLOC R de l'établissement pénitentiaire de Lantin; de menace verbale, avec ordre ou sous conditions, 

d'un attentat contre les personnes ou les propriétés; d'avoir détruit, abattu, mutilé ou dégradé des 

monuments, statues ou autres objets destinés à l'utilité ou à la décoration publique et élevés par 

l'autorité compétente ou avec son autorisation, en l'espèce le mobilier garnissant le bloc R de 

l'établissement pénitentiaire de Lantin, faits pour lesquels il a été condamné le 12 mars 1990 à une 

peine devenue définitive de dix-huit mois d'emprisonnement; 

 

Considérant qu'il s'est rendu coupable entre le 1er juin et le 7 juillet 1994, comme auteur ou coauteur, 

d'avoir commis volontairement un homicide avec intention de donner la mort et avec préméditation et 

d'avoir tenté de commettre volontairement un homicide avec intention de donner la mort, faits pour 

lesquels il a été condamné le 10 octobre 1997 à une peine devenue définitive de treize ans de réclusion; 

 

Considérant qu'il s'est rendu coupable, en état de récidive légale, entre le 10 avril 1999 et le 5 janvier 

2000, comme auteur ou coauteur, de prise d'otage de quatre personnes; d'arrestation arbitraire de 

quatre personnes, avec la circonstance que les personnes ont été menacées de mort; d'arrestation 

arbitraire; d'avoir, par violence, ruse ou menaces, enlevé ou fait enlever une mineure de moins de 16 

ans accomplis; de menace verbale ou écrite, avec ordre ou sous conditions, d'un attentat contre les 

personnes ou les propriétés (2 faits); de harcèlement; de détention d'arme à feu de défense; de 
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détention d'arme de guerre, faits pour lesquels il a été condamné le 11 janvier 2002 à une peine 

devenue définitive de cinq ans d'emprisonnement; 

 

Considérant qu'il s'est rendu coupable, en état de récidive légale, le 5 juillet 2005, d'outrage et de 

menaces verbales, avec ordre ou sous conditions d'un attentat contre les personnes et les propriétés, 

faits pour lesquels il a été condamné le 6 décembre 2007 à une peine devenue définitive de six mois 

d'emprisonnement; 

 

Considérant qu'il s'est rendu coupable, en état de récidive légale, entre le 16 août et le 14 novembre 

2005, d'avoir tenté de commettre volontairement un homicide avec intention de donner la mort à 

l'encontre de deux personnes; de détention arbitraire de quatre personnes avec la circonstance que 

deux des personnes ont été menacées de mort; de détention d'arme de guerre, en l'espèce une 

grenade; de port illégal d'arme de défense; de détention illégale d'arme à feu de défense; d'outrage par 

faits, paroles, gestes ou menaces envers un juge d'instruction, et de coups ou blessures volontaires, 

faits pour lesquels il a été condamné le 4 avril 2008 à une peine devenue définitive de neuf ans 

d'emprisonnement; 

 

Considérant que seule la mère de l'intéressé, [K. M.], née le […] à Saint-Dizier, de nationalité française, 

lui rend visite en prison; 

 

Considérant que ses deux enfants ont été placés en famille d'accueil et que les contacts avec l'intéressé 

ont été interdits par jugement du Tribunal Correctionnel de Bruxelles du 20 juin 2008; 

 

Considérant qu'une mesure de renvoi constitue une ingérence dans la vie familiale et privée de 

l'intéressé telle que visée dans l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 

l'Homme ;  

 

Considérant que la défense de l'ordre et la prévention des infractions pénales justifient toutefois cette 

ingérence; 

 

Considérant qu'il résulte des faits précités que, par son comportement personnel, il a porté atteinte à 

l'ordre public: 

 

Considérant que les très nombreux et très lourds antécédents judiciaires, que le mépris envers l'intégrité 

de la personne humaine ainsi que le caractère violent dont l'intéressé a fait preuve démontrent le risque 

grave et actuel d'une nouvelle atteinte à l'ordre public; 

 

Considérant que certains faits pour lesquels il a été condamné ont été commis à l'encontre de membres 

de sa propre famille ou de la famille de son épouse; 

 

Considérant que la menace très grave résultant pour l'ordre public du comportement de l'intéressé est 

telle que ses intérêts familiaux et personnels (et ceux des siens) ne peuvent en l'espèce prévaloir sur la 

sauvegarde de l'ordre public; 

 

ARRETE : 

 

Article 1.-[B. F.], né à […] le […], est renvoyé. 

 

Il lui est enjoint de quitter le territoire du Royaume, avec interdiction d'y rentrer pendant dix ans, sous les 

peines prévues par l'article 76 de la loi du 15 décembre 1980, sauf autorisation spéciale du Secrétaire 

d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 

Article 2.- Le présent arrêté entre en vigueur à la date de libération de l'intéressé. 

 

Article 3.- Cet arrêté n'influe en aucune façon sur une éventuelle décision en matière de libération 

provisoire. » 

 

 

2.  Exposé des moyens d’annulation 
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2.1. La partie requérante prend un premier moyen de « l’incompétence de l’auteur de l’acte, de la 

violation de l’article 20 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, et de l’absence de base d’habilitation pour adopter l’acte attaqué ».  

 

La partie requérante fait valoir que l’article 20 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 ») 

« confère au seul Ministre et non « au Ministre ou son délégué » le pouvoir de renvoyer un étranger en 

application des dispositions contenues dans le chapitre VI de la loi ».  

 

Elle ajoute que « l’arrêté ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du Ministre 

qui a l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses 

compétences […] ne comporte aucune délégation de pouvoir aux membres du personnel de l’Office des 

étrangers pour l’application des articles 20 et/ou 21 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Elle soutient que la « décision notifiée au requérant apparaît avoir été adoptée et signée par « Monsieur 

Wouter [illisible] attaché » alors que « ni la loi du 15 décembre 1980, ni aucune autre disposition légale 

ou réglementaire ne confèrent au signataire de l’acte litigieux une quelconque compétence pour adopter 

à l’encontre du requérant une décision telle que celle qui fait l’objet du présent recours. La circonstance 

que l’acte notifié au requérant serait « une copie conforme », comme le laisse apparaître l’acte litigieux 

est sans pertinence ». Elle estime que dans la mesure où l’acte attaqué ne fait pas apparaître la 

signature de son auteur, une copie même conforme de celui-ci ne « permettrait pas de distinguer 

l’identité et la qualité de l’auteur de l’acte dont copie, éléments essentiels de sa légalité ». 

 

Elle conclut que « l’acte entrepris est illégal et que les principes et dispositions visés au moyen ont été 

violés en ce que, soit la décision litigieuse a été adoptée par un auteur incompétent pour ce faire, soit et 

en toute hypothèse, l’auteur de la décision querellée demeure à ce jour indéterminé ».  

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la « violation de l’article 43, 2° de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».  

 

La partie requérante observe que l’acte attaqué « est fondé sur les articles 20, 21 et 43,2° de la loi du 15 

décembre 1980, qu’il vise de manière expresse ». Après avoir reproduit le contenu de l’article 43, 2° de 

la loi du 15 décembre 1980, elle se réfère à la jurisprudence du Conseil de céans qui, « en application 

des principes mis en exergue par les arrêts constants de la [Cour de Justice des Communautés 

européennes] […] exige de la partie adverse qu’elle ne se borne pas à invoquer d’éventuelles 

condamnations pénales pour refuser le séjour à un citoyen de l’Union mais que ses décisions prises 

dans ce but fassent apparaître par le biais d’une motivation adéquate « si son comportement personnel 

constituait une menace, réelle, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la 

société à la date de la prise de la décision attaquée » ».  

 

Elle invoque le fait qu’en l’espèce, l’acte attaqué « est uniquement motivé par référence à l’existence de 

condamnations pénales dans le chef du requérant ». Elle fait valoir qu’ « hormis la référence à des 

« faits précités », dont il vient d’être exposé qu’ils ne constituent rien d’autre que le libellé des 

condamnations encourues par le requérant, l’acte entrepris n’apparaît ainsi reposer que sur l’évocation 

de « très nombreux et très lourds antécédents judiciaires » et sur le « mépris envers l’intégrité de la 

personne humaine ainsi que le caractère violent dont l’intéressé a fait preuve, lesquels ne constituent, 

de nouveau qu’une référence aux antécédents judiciaires du requérant ». Elle en conclut que « l’acte 

entrepris est dépourvu de toute indication quant à l’appréciation concrète du comportement du 

requérant, au-delà de l’évocation de son passé pénal » et que dès lors « la partie adverse a violé 

l’article 43, 2° de la loi du 15 décembre 1980 ».     

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de « l’erreur manifeste d’appréciation, de la 

violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ainsi que du principe général de bonne administration imposant à 

l’autorité de statuer en ayant égard à l’ensemble des éléments de la cause et du principe de prudence 

(ou devoir de minutie) ». 

 

Après avoir rappelé les contours de l’obligation de motivation et du devoir de prudence qui s’impose à la 

partie défenderesse, la partie requérante fait valoir que « le contrôle de la légalité d’un acte administratif 

implique notamment la « vérification de la réalité et de l’exactitude des faits invoqués par l’autorité 
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administrative, le juge examinant si la décision s’appuie sur une motivation que n’entache aucune erreur 

manifeste d’appréciation ou de fait » (4) » et que « s’agissant d’adopter une décision d’une gravité telle 

que celle qui fait l’objet du présent recours, il incombait à la partie adverse de s’entourer d’informations 

exactes et pertinentes ou, à tout le moins, de s’abstenir de fonder sa décision sur des affirmations 

manifestement erronées ».  

 

Elle précise qu’« Au nombre des éléments de faits susceptible de revêtir une importance particulière 

dans le cadre de l'examen de proportionnalité qu'implique l'adoption d'une mesure que l'acte litigieux 

qualifie lui-même d'« ingérence dans la vie privée et familiale de l'intéressé telle que visée dans l'article 

8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme », figurent sans conteste les 

informations relatives aux liens sociaux et familiaux du requérant ». 

 

S’agissant des informations contenues dans l’acte attaqué relatives aux liens sociaux et familiaux de la 

partie requérante, elle estime que « d’une part, l’affirmation selon laquelle les visites reçues par le 

requérant en prison se limitent à celle de sa mère est erronée et que, d’autre part, l’acte entrepris passe 

sous silence l’existence de la relation sentimentale entretenue par le requérant depuis près de trois ans 

avec Mme [V.J.] ». Elle avance qu’ « il ressort des pièces produites par le requérant que, loin de 

recevoir la seule visite de sa mère, celui-ci peut notamment compter sur le soutien de certains membres 

de sa famille présents en Belgique (ses sœurs, Mmes [S.B.], [L.B.])ainsi que d’amis et d’amies (Mme 

[Z.C], M. [V.N], Mme [N.R]) ». Elle en conclut que « ce constat implique l’inexactitude de la motivation 

de l’acte litigieux » « quant à l’un des éléments qui peuvent être qualifiés d’essentiels en vue de son 

adoption par la partie adverse. Cette motivation déficiente atteste en outre de la méconnaissance par la 

partie adverse de son obligation de statuer en ayant égard à l’ensemble des éléments de la cause. En 

toute hypothèse, l’examen de la situation personnelle du requérant en vue de l’adoption de l’acte 

entrepris a été appréciée de manière manifestement erronée ». 

 

S’agissant de la démonstration de l’existence d’une relation unissant le requérant et Madame V.J. 

depuis près de trois ans, la partie requérante indique que « outre aux visites nombreuses et régulières 

de Madame [J.] au requérant », il apparaît que « leur relation a été très sérieusement prise en 

considération par le S.P.F. Justice, tant dans l’évaluation de l’opportunité d’accorder des congés 

pénitentiaires au requérant que dans le cadre de l’examen de sa situation relativement à une libération 

conditionnelle et/ou une libération provisoire en vue d’éloignement du territoire ». En termes de requête, 

la partie requérante indique produire trois documents à l’appui de ses dires qui, selon elle, « font état 

d’informations particulièrement dignes d’intérêt quant à l’impact de la relation qu’entretient le requérant 

avec Mme [J.] depuis près de trois ans ». Elle conclut que le fait que la partie adverse ait négligé de 

prendre en considération l’existence de cette relation et l’importance de celle-ci et « n’ait pas fait 

apparaître, parmi les éléments d’appréciation de la situation concrète du requérant, des informations sur 

ce point, constitue, sinon un défaut de motivation de l’acte entrepris, à tout le moins et, ce, de manière 

incontestable une méconnaissance par la partie adverse de son obligation de statuer en ayant égard à 

l’ensemble des éléments de la cause ».  

 

Afin de rencontrer l’objection selon laquelle elle se serait abstenue de communiquer les informations 

reprises ci-dessus à la partie défenderesse avant l’adoption de la décision attaquée, la partie requérante 

soutient qu’une telle objection est dénuée de pertinence en l’espèce étant donné que, « d’une part, et, 

ce, par opposition avec une procédure initiée par une demande émanant de l’étranger concerné (qu’il 

s’agisse d’une demande d’autorisation de séjour, de visa, etc.), il ne saurait ici être attendu du requérant 

qu’il collabore au processus aboutissant à l’adoption d’une décision de renvoi ou d’expulsion » dans la 

mesure où « l’étranger visé par un arrêté ministériel de renvoi ne peut être censé deviner les intentions 

de la partie adverse et, partant lui fournir de manière proactive les éléments qu’il entend faire valoir en 

sa faveur » et, « d’autre part, les éléments d’informations dont question ici sont illustrés par le requérant 

par l’intermédiaire de pièces émanant toutes des services du S.P.F Justice. La partie adverse dans le 

cadre de la présente étant l’Etat belge, il y a évidemment lieu de considérer que les informations en 

possession de l’Etat belge étaient connues…. de l’Etat belge ».     

 

2.4. La partie requérante prend un quatrième moyen « de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, approuvée par la loi 

du 13 mai 1955 ».  

 

Après avoir rappelé le contenu de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après « la C.E.D.H. »), la partie requérante observe que la 

partie défenderesse « ne conteste pas que le requérant mène une vie familiale et privée effective en 
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Belgique » mais considère que c’est erronément que la partie défenderesse a restreint cette dernière 

aux visites de sa mère. Elle rappelle qu’elle a des contacts réguliers avec plusieurs membres de sa 

famille (sa mère et ses sœurs) mais également avec des amis et des amies et qu’elle entretient une 

relation avec Madame V.J. depuis trois ans avec laquelle la partie requérante prévoit de vivre dans le 

cadre de son projet de réinsertion. 

 

La partie requérante rappelle être le père de F.B. pour laquelle elle « continue à témoigner un profond 

attachement » « en dépit d’une suspension temporaire des contacts […] issue d’une décision du 

Tribunal de la Jeunesse de Bruxelles ». 

 

Après avoir rappelé les exigences de l’exception prévue au paragraphe 2 de l’article 8 de la C.E.D.H., la 

partie requérante considère qu’en l’espèce, « la mesure d’expulsion n’est pas « nécessaire dans une 

société démocratique » pour atteindre le but poursuivi, soit la défense de l’ordre ». Elle se réfère à la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme afin d’apprécier la « nécessité de 

l’ingérence dans une société démocratique ». Elle invoque le fait qu’ « en ce qui concerne la nature et la 

gravité des infractions commises par le requérant », elles « ont été commises dans un contexte familial 

spécifique, ancien, et par rapport auquel le requérant a pris ses distances », qu’en ce qui concerne « la 

durée du séjour du requérant et de la solidité de ses liens familiaux avec la Belgique », « le requérant, 

âgé de 43 ans est arrivé en Belgique à l’âge de six mois. Il a passé l’intégralité de sa vie en Belgique, à 

l’exception de deux courtes périodes passées en France, de sept mois en 1993-1994 et de dix mois en 

1999-2000. La plupart des membres de sa famille vivent en Belgique. Sa compagne est belge, vit et 

travaille en Belgique. Il est le père d’un enfant, de nationalité belge et vivant en Belgique. Il apparaît dès 

lors que la grande majorité, voire la totalité de ses attaches familiales, sociales et culturelles se trouve 

en Belgique. Il n’est pas démontré que le requérant a d’autres liens avec la France que sa nationalité » 

et enfin, que la durée d’expulsion de dix ans est particulièrement conséquente « compte tenu de l’âge 

du requérant et du séjour de plus de 40 ans passés en Belgique ». Elle en déduit que « l’examen de la 

situation du requérant auquel la partie adverse soutient s’être livrée ne rencontre aucun des critères 

développés par la Cour européenne des droits de l’homme en la matière ».  

 

La partie requérante conclut que « la motivation lacunaire de la décision, qui par ailleurs est incorrecte 

sur plusieurs points […], n’établit pas que la partie défenderesse se serait livrée à « un examen aussi 

rigoureux que possible de la cause, en fonction de circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance » » et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir « suffisamment soupesé les 

intérêts en présence ». Elle ajoute que « compte tenu de la nature spécifique des infractions, de 

l’attitude du requérant depuis ces faits, du fait que le requérant, âgé de 43 ans, est arrivé en Belgique 

dès son enfance et que la majeure partie sinon l’intégralité de ses attaches se trouve en Belgique, la 

mesure d’expulsion du requérant de la Belgique, pour une durée de dix ans est disproportionnée au but 

légitime poursuivi, à savoir « la défense de l’ordre » et, partant, viole l’article 8 de la C.E.D.H.      

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, s’agissant du grief tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte attaqué, le 

Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que l’acte attaqué a été adopté et signé par 

Monsieur « M. WATHELET », nom qui est d’ailleurs indiqué dans l’acte tel que notifié à la partie 

requérante, lequel acte précise tout au début qu’il est pris par « le Secrétaire d’Etat à la Politique de 

migration et d’asile ».  

 

Le Conseil rappelle, quant à ce, qu’aux termes de l’article 6 de l’arrêté royal du 17 juillet 2009, Monsieur 

M. Wathelet avait été nommé Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, adjoint à la Ministre 

chargée de la Politique de migration et d’asile, Madame J. Milquet.  

 

Les compétences d’un Secrétaire d’Etat sont fixées dans l’article 104, alinéa 3, de la Constitution et 

dans l’arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux secrétaires d’Etat. L’article 104, alinéa 3, de la 

Constitution dispose que « Le Roi nomme et révoque les secrétaires d’Etat fédéraux. Ceux-ci sont 

membres du Gouvernement fédéral. Ils ne font pas partie du Conseil des ministres. Ils sont adjoints à un 

ministre. Le Roi détermine leurs attributions et les limites dans lesquelles ils peuvent recevoir le 

contreseing. Les dispositions constitutionnelles qui concernent les ministres sont applicables aux 

secrétaires d'Etat fédéraux, à l'exception des articles 90, alinéa 2, 93 et 99. ».  

L’arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux Secrétaires d’Etat prévoit quant à lui, notamment, ce qui suit :  

« Article 1er. Sous réserve des dispositions des articles 2, 3 et 4, le Secrétaire d'Etat a, dans les 

matières qui lui sont confiées, tous les pouvoirs d'un Ministre.  
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Art. 2. Outre le contreseing du Secrétaire d'Etat, celui du Ministre auquel il est adjoint est requis pour :  

1° les arrêtés royaux portant présentation d'un projet de loi aux Chambres législatives ou d'un projet de 

décret au Conseil culturel;  

2° la sanction et la promulgation des lois et des décrets;  

3° les arrêtés royaux réglementaires;  

4° les arrêtés royaux portant création d'emploi des rangs 15 à 17 dans un ministère ou de même 

importance dans un organisme d'intérêt public, ou portant nomination à un tel emploi.  

Art. 3. Le Secrétaire d'Etat n'exerce de pouvoir réglementaire que de l'accord du Ministre auquel il est 

adjoint.  

Art. 4. La compétence du Secrétaire d'Etat n'exclut pas celle du Ministre auquel il est adjoint. Celui-ci 

peut toujours évoquer une affaire ou subordonner la décision à son accord.”  

 

Il ressort de la lecture de ces dispositions qu’un Secrétaire d’Etat dispose des mêmes compétences 

qu’un Ministre, sous réserve des exceptions déterminées (cf. J. VANDE LANOTTE en G. 

GOEDERTIER, “Inleiding tot het publiekrecht, Deel 2, Overzicht Publiekrecht”, Brugge, Die Keure, 2007, 

p. 815; M. JOASSART, “Les secrétaires d’Etat féderaux et régionaux”, Rev.b.dr.const. 2001/2, 177-

196).  

 

Aucune de ces exceptions n’est toutefois applicable à l’égard de la prise de décisions individuelles sur la 

base des dispositions de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Il résulte de ce qui précède que tant le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, Monsieur 

M. Wathelet, que la Ministre chargée de la Politique de migration et d’asile, Madame J. Milquet, étaient, 

lors de l’adoption de la décision attaquée, compétents pour prendre des décisions individuelles sur la 

base des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 précitée, et ce, sans que la Ministre doive déléguer 

formellement ses compétences au Secrétaire d’Etat qui lui était adjoint.  

 

En conséquence, Monsieur M. Wathelet était, lors de la prise de la décision attaquée, compétent pour 

adopter l’acte attaqué sur la base notamment de l’article 20 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.1.2 S’agissant du grief selon lequel l’auteur de la décision querellée demeurerait indéterminé, le 

Conseil constate qu’il manque en fait dès lors qu’il ressort du dossier administratif que, comme précisé 

ci-dessus, l’acte attaqué a été adopté et signé par Monsieur « M. WATHELET » et non, comme le 

soutient erronément la partie requérante, par « Monsieur Wouter [illisible] attaché ». Force est de 

constater que, sur ce point, les griefs formulés par la partie requérante sont en réalité formulés à 

l’encontre de l’acte de notification de l’acte attaqué pris par « (Sé) M. WATHELET » et signé « Pour 

copie conforme » par « L’Attaché » précité.  

 

Quoi qu’il en soit, s’agissant du reproche que semble formuler la partie requérante selon lequel l’acte 

notifié n’est pas signé, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, 

les décisions administratives sont notifiées aux intéressés « qui en reçoivent une copie ». Il se déduit du 

prescrit légal précité que la partie requérante ne peut prétendre à recevoir, lors de la notification, un 

exemplaire signé de la décision prise. Dès lors qu’aucune autre disposition de la loi n’impose, par 

ailleurs, que la copie ainsi notifiée comporte formellement la signature de son auteur, le reproche, tel 

qu’il semble formulé dans la requête, demeure par conséquent inopérant.  

 

Le grief tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte, de la violation de l’article 20 de la loi du 15 

décembre 1980 et « de l’absence de base d’habilitation pour adopter l’acte attaqué » est, partant, non 

fondé.  

 

3.1.3. Il s’ensuit que le premier moyen n’est pas fondé.  

 

3.2.1. Sur le troisième moyen, le Conseil observe que la partie requérante conteste l’exactitude de la 

motivation de la décision attaquée en ce que, d’une part, les visites qu’elle indique recevoir en prison ne 

se limitent pas à celles de sa mère et que, d’autre part, elle ne tient pas compte de « la relation 

sentimentale entretenue par le requérant depuis près de trois ans avec Mme [V.J.] ».  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales citées dans le troisième moyen doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 
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décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Le Conseil souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est 

pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.2. S’agissant des visites que la partie requérante a reçues en prison, le Conseil observe qu’il 

ressort du dossier administratif que, par un courrier du 26 février 2009, la partie défenderesse a invité le 

directeur de la prison de Bruges à lui transmettre la liste des visites reçues par la partie requérante. Ce 

courrier a été retourné à la partie défenderesse avec, en annexe, la liste des visites reçues à la prison 

de Bruges du 28 août 2008 jusqu’au 27 février 2009 d’où il ressort que la partie requérante a reçu des 

visites, non seulement de sa mère mais également d’une « vriendin » (amie) dénommée V.J., dont le 

nom correspond d’ailleurs à celui de la personne avec qui la partie requérante indique entretenir une 

relation sentimentale « depuis près de trois ans » (à la date de sa requête).  

 

C’est à juste titre dès lors que la partie requérante soulève le fait que la partie défenderesse n’a pas 

examiné sa situation avec minutie, l’existence de visites - régulières au demeurant - d’une « vriendin » 

apparaissant dans le relevé précité. S’il pouvait subsister un doute aux yeux de l’administration quant à 

la nature de la relation entre la partie requérante et cette personne à défaut d’autres informations 

figurant au dossier administratif quant à ce, ce doute ne pouvait mener sans autre investigation à 

l’absence totale d’évocation de ces visites et à l’affirmation de ce que « seule la mère de l’intéressé (…) 

lui rend visite en prison ».  

 

La partie requérante doit donc être suivie en ce qu’elle conclut que le fait que la partie défenderesse ait 

négligé de prendre en considération l’existence de la relation avec Madame V.J. et « n’ait pas fait 

apparaître, parmi les éléments d’appréciation de la situation concrète du requérant, des informations sur 

ce point, constitue, sinon un défaut de motivation de l’acte entrepris, à tout le moins et, ce, de manière 

incontestable une méconnaissance par la partie adverse de son obligation de statuer en ayant égard à 

l’ensemble des éléments de la cause » (requête, p.14).  

 

Cet élément à lui seul suffit à justifier l’annulation de la décision attaquée au vu notamment du fait, 

également allégué par la partie requérante, que les éléments de vie privée et familiale, ont été examinés 

par la partie défenderesse dans le cadre d’un examen de l’existence ou non d’une possible violation de 

l’article 8 de la C.E.D.H. et que, comme le soutient la partie requérante, « au nombre des éléments de 

faits susceptible de revêtir une importance particulière dans le cadre de l'examen de proportionnalité 

qu'implique l'adoption d'une mesure que l'acte litigieux qualifie lui-même d'« ingérence dans la vie privée 

et familiale de l'intéressé telle que visée dans l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de l'Homme », figurent sans conteste les informations relatives aux liens sociaux et familiaux 

du requérant » (requête, p.11).    

 

Au vu de ce qui été indiqué au paragraphe précédent, il n’y a pas lieu de se prononcer ici sur la prise en 

considération que la partie défenderesse aurait pu ou dû avoir, selon la partie requérante, dans le cadre 

de l’adoption de l’acte attaqué, pour les relations que la partie requérante dit avoir avec des amis et 

d’autres membres de sa famille que sa mère. 

 

3.2.3. Dans sa note d’observations, sur ce point précis, la partie défenderesse fait valoir en substance 

que la partie requérante n’a pas informé en temps utiles la partie défenderesse de l’existence et de la 

nature de sa relation avec Madame V.J., avec qui elle ne pouvait cohabiter, étant à l’époque 

emprisonnée, et que la partie requérante, eu égard à « son passé criminel récidiviste », ne pouvait 

ignorer qu’une décision du type de celle ici en cause pouvait être prise à tout moment à son encontre de 

sorte qu’il lui incombait d’anticiper en communiquant toute information utile quant à ce tandis que la 

partie requérante est, selon la partie défenderesse, malvenue, la charge de la preuve lui incombant, de 

lui reprocher de n’avoir pas interprété des rapports établis dans le cadre de la détention pénale de la 

partie requérante pour en déduire la relation sentimentale évoquée ci-dessus.  

 

Ces considérations ne permettent pas de mener à un autre constat que celui opéré ci-dessus. En effet, 

dès lors que des visites régulières d’une « vriendin » apparaissaient au travers du relevé des visites 
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reçues par la partie requérante à la prison de Bruges et figurant au dossier administratif, il ne pouvait 

être indiqué sans plus que la partie requérante ne recevait que des visites de sa mère en prison. Pour le 

surplus, le raisonnement adopté par le Conseil ci-dessus ne repose que sur des éléments figurant au 

dossier administratif sans se prononcer sur d’autres éléments que la partie requérante aurait dû selon la 

partie défenderesse lui communiquer et/ou mettre en évidence avant adoption de la décision attaquée. 

 

3.2.4. Le troisième moyen est donc fondé dans la mesure précisée ci-avant. Il suffit à justifier 

l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 
3.2.5.  Il résulte de ce qui précède et du dispositif du présent arrêt qu’il n’y a pas lieu de faire droit à la 

demande de réouverture des débats formulée par la partie requérante par courrier recommandé du 14 

juillet 2015 visant en substance à communiquer au Conseil des éléments d’actualisation de la situation 

personnelle de la partie requérante.  

 

En effet, la partie requérante ne saurait avoir plus d’intérêt à une réouverture des débats dans le cadre 

de la procédure juridictionnelle devant le Conseil de céans qu’à obtenir d’emblée une annulation de 

l’acte attaqué, annulation à la suite de laquelle sa situation devra être réexaminée par la partie 

défenderesse avec prise en considération de tout éventuel élément nouveau (dont tout élément que la 

partie requérante jugerait adéquat de lui communiquer) et adoption, le cas échéant, d’une nouvelle 

décision par la partie défenderesse, dans le cadre de son pouvoir souverain d’appréciation. Le Conseil 

rappelle qu’il n’est compétent pour sa part que pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de substituer, dans le cadre de 

l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration, fut-ce à la lumière d’un ou plusieurs 

élément(s) nouveau(x), quel(s) qu’il(s) soi(en)t.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

L’arrêté ministériel de renvoi pris le 18 février 2011 à l’encontre de F.B. est annulé. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mars deux mille seize par : 

 

M. G. PINTIAUX,  président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,  greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   G. PINTIAUX 

 

 

 

 


